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SUJET

Les candidates et candidats peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours, le matériel

d'écriture, une règle, un correcteur et des surligneurs.

Les candidates et candidats sont autorisé(e)s à utiliser les matériels spécifiques suivants :

-  les  calculatrices  non programmables  sans  mémoire  alphanumérique et  les  calculatrices  avec

mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d'une fonctionnalité « mode

examen ».

Sont interdits, l'usage des téléphones portables ainsi que les montres et/ou tout autres objets et

accessoires connectés ainsi que l’utilisation de toute documentation.

TRAVAIL À EFFECTUER

I – À PARTIR DU FONDS DOCUMENTAIRE RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES

1. Définissez et illustrez la notion d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.
Répondez en 5 lignes au maximum.

2. Exposez en 10 lignes au maximum, les raisons pour lesquelles les ministères économiques et
financiers ont souhaité obtenir le label Égalité professionnelle ainsi que les actions mises en
œuvre dans ce cadre.

3. En quoi  la  lutte  contre les  violences  sexuelles  et  sexistes  dans  la  fonction  publique est
désormais une priorité ?  Vous exposerez notamment les engagements pris  en ce sens en
15 lignes au maximum.

4. Exposez en 10 lignes au maximum les principaux points de l’accord égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes dans la fonction publique du 30 novembre 2018.

II – APPLICATIONS

1. Sur la base des informations du document n° 4 relatives aux rémunérations dans la fonction
publique :

a) Établissez un graphique de type histogramme faisant apparaître le salaire net mensuel
moyen des femmes et des hommes dans les trois versants de la fonction publique :  État
(FPE), territoriale (FPT) et hospitalière (FPH).
Vous  porterez  en  abscisse  chaque  versant  de  la  fonction  publique  avec  distinction  des
données femmes/hommes et en ordonnée, la valeur de la rémunération nette mensuelle en
euros.

b)  Calculez,  en  pourcentage  arrondi  à  deux  décimales,  la  différence  éventuelle  de
rémunération entre les  femmes et les hommes au sein de chaque versant  de la  fonction
publique.
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Commentez la représentation graphique du a) et expliquez les résultats obtenus au b). 

2. Sur  la  base du  tableau  du document  n°  7  relatif  aux effectifs  physiques  de  la  fonction
publique par catégories socioprofessionnelle et hiérarchique :

Calculez à l’unité la plus proche et pour l’ensemble de la fonction publique, le nombre de
femmes parmi les effectifs physiques de chaque catégorie hiérarchique.

3. Sur  la  base du  tableau  du document  n°  7  relatif  aux effectifs  physiques  de  la  fonction
publique par sexe et quotité de travail :

a) Quelles sont pour la fonction publique dans son ensemble d’une part, et pour les seuls
agents ayant le statut de fonctionnaire d’autre part, les proportions de femmes et d’hommes
exerçant leur activité à temps partiel ?

b) Calculez, en pourcentage arrondi à l’unité la plus proche, parmi les agents de l’ensemble
de la fonction publique ayant le statut de fonctionnaire et  exerçant une activité à temps
partiel,  les  proportions  de femmes et  d’hommes  dont  la  quotité  de temps de travail  est
supérieure ou égale à 80 %.

c) Quelles sont dans la fonction publique, les quotités de temps partiel les plus sollicitées par
les femmes ?
Quelles peuvent en être les raisons ? Vous répondez en deux à trois lignes maximum.

III – RÉDACTION

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est inscrite dans la Constitution de la Vème

République.
À l’aide du fonds documentaire et de votre réflexion personnelle, vous exposerez en deux pages les
actions qui ont été mises en œuvre dans la fonction publique pour garantir ce principe et celles qui
pourraient, à l’avenir, encourager l’exemplarité dans ce domaine.

- 4 -
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Liste des documents

Document n° 1 Communiqué  de  presse  des  ministères  économiques  et  financiers  sur
l’obtention du label Égalité professionnelle – 7 mars 2018 (1 page)

Document n° 2 Extraits de l'accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes dans la  fonction publique – Ministère de l'action et  des comptes
publics – 30 novembre 2018 (2 pages)

Document n° 3 « La vie professionnelle des parents (et surtout des femmes) bouleversée par
les enfants, selon l’Insee » – 20 minutes – 6 mars 2020 (2 pages)

Document n° 4 Extraits du rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes dans la fonction publique et chiffres-clés Édition 2018 – DGAFP –
mars 2019 (3 pages)

Document n° 5 Extraits de la circulaire relative à la lutte contre les violences sexuelles et
sexistes  dans  la  fonction  publique – Ministère  de l'action  et  des  comptes
publics – 9 mars 2018 (3 pages)

Document n° 6 Infographies  journée  internationale  des  droits  des  femmes  –  Portail  de  la
Fonction publique – DGAFP – 8 mars 2020 (2 pages)

Document n° 7 Extraits du rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes dans la  fonction publique Édition 2018 – DGAFP  –  mars  2019
(3 pages)

Document n° 8 Extraits  du  site  www.vie-publique.fr  –  Égalité  professionnelle :  les
nouveautés  issues  de  la  loi  de  transformation  de  la  fonction  publique  –
31 décembre 2019 (2 pages)

Document n° 9 Extraits  du  site  www.liberation.fr  –  « Où  en  est  on  de  l'égalité  salariale
femme-homme dans la fonction publique ? » – 13 mars 2018 (2 pages)

Le fonds documentaire comporte 20 pages.
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DOCUMENT N° 1

Communiqué  de  presse  des  ministères  économiques  et  financiers  sur l’obtention  du  label  Égalité
professionnelle – 7 mars 2018
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DOCUMENT N° 2

Extraits de l'accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la

fonction publique – Ministère de l'action et des comptes publics – 30 novembre 2018 

(...)
Préambule
La Constitution de la Vème République prévoit dans son article 1er que la loi favorise l’égal accès des
femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles.
Le principe de l’égalité de traitement et de lutte contre les discriminations entre les agentes et les
agents publics est consacré par l’article 6 bis de la loi du 13 juillet 1983, depuis sa modification par
la  loi  n°  2001-397  du 9  mai  2001  relative  à  l’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les
hommes.

En signant le 8 mars 2013 à l’unanimité l’accord relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes
dans la fonction publique, les employeurs publics et les organisations syndicales ont engagé une
dynamique  forte  et  durable  en  faveur  de  l’égalité  professionnelle  dans  les  administrations,
collectivités et établissements publics.

Dans le  prolongement  de la  loi  « Sauvadet »  du 12 mars  2012,  qui  a  instauré  un dispositif  de
nominations équilibrées sur les emplois de direction des trois versants de la fonction publique, et en
application de cet accord,  de nombreuses mesures ont été  prises pour faire  évoluer  le dialogue
social, la gestion des ressources humaines et les cultures administratives. 
L’ensemble  des  mesures  législatives  ou  réglementaires  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des
stipulations de l’accord de 2013 ont été prises. La dernière à entrer en vigueur interviendra lors des
élections professionnelles en fin d’année,  avec l’application pour la première fois des règles de
composition équilibrée des instances de concertation. 

Des progrès notables ont été réalisés depuis cinq ans en matière de parité des jurys et comités de
sélection, de nominations sur les emplois de direction, de renforcement des congés familiaux et
d’amélioration des conditions de travail et d’articulation des temps de vie. 

En même temps, les employeurs publics doivent être exemplaires,  poursuivre et  amplifier  leurs
mesures en matière d’égalité salariale et de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes
et  s’engager  résolument  dans  la  prévention  et  le  traitement  de  toutes  les  formes  de  violences
sexuelles, de harcèlement et d’agissements et d’ambiances sexistes sur le lieu de travail. 

Conformément à l’engagement du Président de la République en matière d’égalité entre les femmes
et les hommes, érigée en « grande cause du quinquennat » et en cohérence avec les orientations
définies par le  Premier ministre lors du Comité interministériel  à l’égalité  du 8 mars  2018, un
nouveau cap doit être franchi dans la fonction publique.

S’appuyant  sur  le  bilan  de la  mise en œuvre  du protocole  d’accord de 2013,  une concertation
relative à l’égalité entre les femmes et les hommes dans la fonction publique a été lancée, le 9 mars
2018, dans le cadre du Conseil commun de la fonction publique.

Cette concertation, structurée autour de cinq thématiques définies en lien avec les organisations
syndicales et les employeurs publics, a donné lieu à six groupes de travail réunis entre mars et juillet
2018.  Face  à  la  volonté  partagée  par  l’ensemble  des  acteurs  de  faire  progresser  l’égalité
professionnelle dans la fonction publique, le Gouvernement a ouvert le 10 septembre 2018 un cycle
de négociation afin de pérenniser les acquis de l’accord de 2013, veiller à la mise en œuvre effective
d’une politique d’égalité professionnelle au sein des employeurs des trois versants de la fonction
publique et aller plus loin en matière de prévention et de traitement des situations d’inégalités ou de
violences entre les femmes et les hommes sur le lieu de travail. L’objectif est d’intégrer des mesures
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contraignantes dans le projet de loi sur la fonction publique prévu au 1er semestre 2019 et d’obtenir
des résultats tangibles avant 2022.
Prenant appui sur les échanges nourris et constructifs qui ont eu lieu lors de la concertation, puis de
la négociation, le présent accord est structuré autour de cinq axes :

1. Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité ;
2. Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et aux responsabilités professionnelles ;
3. Supprimer les situations d’écarts de rémunération et de déroulement de carrière ;
4. Mieux accompagner les situations de grossesse, la parentalité et l’articulation des temps de vie
professionnelle et personnelle ;
5.  Renforcer  la  prévention  et  la  lutte  contre  les  violences  sexuelles,  le  harcèlement  et  les
agissements sexistes.

L’ambition du Gouvernement et des signataires du présent accord est de transformer durablement
les pratiques et de parvenir à des résultats concrets et mesurables, en s’appuyant notamment sur des
plans d’actions obligatoires, contraignants, pouvant donner lieu à sanction en cas de non-respect des
obligations  fixées  ainsi  que  sur  des  actions  précises  et  opérationnelles  et  des  calendriers
volontaristes.

Parallèlement, l’égalité professionnelle doit faire l’objet d’une démarche intégrée. C’est un principe
fondamental si nous voulons progresser. La situation respective des femmes et des hommes fera
ainsi l’objet d’un examen attentif visant à assurer l’égalité de traitement entre les femmes et les
hommes dans le cadre des quatre chantiers engagés par le Gouvernement au titre de la refondation
du contrat social avec les agents publics, et plus largement dans le cadre des futures réformes ayant
un  impact  sur  les  conditions  d’emploi  des  agents  publics,  notamment  dans  celle  relative  aux
retraites. 

Le présent accord reprend et renforce les dispositions du protocole d’accord du 8 mars 2013, lequel
est annexé au présent accord. 

Le Gouvernement s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l’effectivité de ces
dispositions dans les trois versants de la fonction publique afin que l’ensemble des agents publics en
bénéficie. 

L’ensemble  des  employeurs  publics  s’engagent  de  manière  déterminée  à  mettre  en  œuvre  ces
dispositions à tous les niveaux pertinents. 

Les modalités de mise en œuvre et de suivi du présent accord seront définies dans le cadre d’un
comité  de  suivi  associant  l’État,  les  employeurs  publics  territoriaux  et  hospitaliers  et  les
organisations syndicales signataires du présent accord. Ce comité de suivi se réunira au moins une
fois par semestre. 

A l’issue de la phase d’élaboration par les employeurs publics des plans d’actions susmentionnés,
soit au premier semestre 2021, un bilan de la mise en œuvre de cette obligation législative sera
dressé en comité de suivi. Le Gouvernement s’engage à examiner les propositions d’évolution qui
pourraient ressortir  de ce bilan, et  qui auraient vocation à s’appliquer à tout ou partie des trois
versants de la fonction publique.

L’état d’avancement de la mise en œuvre du présent accord sera également précisé dans le cadre du
rapport  annuel  relatif  à  l’égalité  professionnelle,  présenté  au  Conseil  commun  de  la  fonction
publique et adressé au Parlement.
(...)
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(...)

DOCUMENT N° 3

« La vie professionnelle des parents (et surtout des femmes) bouleversée par les enfants, selon

l’Insee » – 20 minutes – 6 mars 2020

ETUDE Les femmes sont notamment plus nombreuses à se mettre à temps partiel 

• L’Insee  publie  ce  vendredi  une  étude  sur  les  relations  entre  vie  professionnelle  et  vie

familiale. 

• Les  femmes qui  ont  une charge  familiale  ont  tendance à  moins  être  en  emploi  que  les

hommes dans la même situation. 

• Pour  équilibrer  les  choses,  certains  demandent  par  exemple  un  allongement  du  congé

paternité. 

« Pas besoin de faire de trop long discours/ça change tout dedans, ça change tout autour ». Avec sa

chanson Sarbacane,  Francis  Cabrel  nous  rappelle  à  quel  point  devenir  parent  est  un  énorme

bouleversement pour la vie quotidienne. C’est ce que confirme – dans un ton moins lyrique – une

étude de l’Insee publiée ce vendredi. Près de 20 000 personnes (salariées ou dont le dernier emploi

était un emploi salarié) âgées de 25 à 49 ans, et ayant des « responsabilités familiales »1, ont été

interrogées en 2018 sur leur équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle.

Le principal constat : l’impact n’est pas du tout le même pour les femmes ou pour les hommes.

Ainsi, lorsque les hommes ont des responsabilités familiales, ils sont en emploi dans 91 % des cas,

contre 82 % s’ils n’ont pas une charge familiale. Chez les femmes, c’est l’inverse : seulement 76 %

des femmes qui doivent s’occuper d’enfants sont en emploi, alors que celles qui n’ont pas cette

contrainte  travaillent  à  84 %.  Ce  constat  est  valable  quelle que  soit  la  catégorie

socioprofessionnelle,  la situation du conjoint,  et  même l’âge ou le nombre d’enfants. Comment

expliquer une telle différence ?

Des ajustements plus difficiles pour les femmes moins qualifiées

Interrogé par 20 Minutes, l’Insee apporte une réponse prudente. Concernant les hommes, l’institut

avance trois hypothèses : « D’abord, la parentalité pourrait avoir un effet positif sur l’emploi : être

père rendrait les hommes plus productifs sur le marché de l’emploi ou serait valorisé sur le marché

du travail. Ensuite, les hommes attendraient d’être établis professionnellement pour avoir un enfant.

Enfin, le rôle d’un troisième facteur, des problèmes de santé par exemple, qui jouerait à la fois sur le

fait d’être en emploi et sur le fait d’avoir un enfant. »

Pour  les  femmes,  là  aussi,  « l’étude  ne  permet  pas  de  conclure »,  indique  l’Insee.  A nouveau,

plusieurs hypothèses sont avancées : « le fait que les femmes sont en retrait de l’emploi quand elles

ont  des  responsabilités  familiales  peut  traduire  des  difficultés  de  conciliation  entre  vie

professionnelle  et  vie  familiale,  qu’elles  soient  du  côté  de  l’emploi  (conditions  de  travail  peu

flexibles, salaires bas) ou des modes de garde (mais l’étude ne se limite pas aux parents d’enfants en

bas âge)) ou résulter de décisions des parents. »

Illustration : chez les femmes, l’effet des responsabilités familiales est particulièrement marqué chez

les ouvrières. « Seules 54 % des ouvrières qui ont des responsabilités familiales sont en emploi,

contre 74 % de celles qui n’en ont pas » relève l’Insee. Pour les femmes cadres, la différence est

beaucoup  moins  marquée  (90 %  en  emploi  avec  responsabilités,  94 %  sans).  Cet  écart  entre

catégories socioprofessionnelles provient du fait que les ouvrières ou les employées ont en général

moins de possibilités d’adapter leurs horaires que les cadres. Beaucoup n’ont donc pas d’autre choix

1 L’Insee définit les « responsabilités familiales » comme « le fait de vivre avec un ou plusieurs

enfants de moins de 15 ans (le sien ou celui de son conjoint) ou de s’occuper régulièrement d’un ou

plusieurs enfants de moins de 15 ans qui ne vivent pas avec soi ».
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que d’arrêter de travailler au moment de l’arrivée d’un enfant.

Une charge qui pèse sur les femmes

Les différences entre hommes et femmes ne s’arrêtent pas là. Lorsqu’on regarde uniquement les

personnes qui doivent concilier un emploi et des responsabilités familiales, on constate que ce sont

les femmes qui font le plus d’ajustements. En effet, seulement 3 % des hommes cadres déclarent

que la conséquence principale de la « charge » familiale est une réduction de leur temps de travail.

Chez  les  femmes  cadres,  cette  proportion  est  presque  7  fois  plus  élevée : 20 %  d’entre  elles

déclarent devoir travailler moins pour s’occuper des enfants, souvent en se mettant à temps partiel.

Encore plus révélateur : l’Insee a également demandé aux salariés si le fait d’avoir un conjoint à

leur côté permettait de mieux gérer les responsabilités familiales. Chez les hommes seuls, l’effet est

clair : ils sont beaucoup plus nombreux que ceux en couple à déclarer des conséquences sur leur vie

professionnelle. En revanche, « il n’y a pas d’effet significatif pour les femmes » relève l’Insee. Ce

qui signifie que même en couple, c’est la femme qui subit le plus les responsabilités familiales.

Ces différences sont d’autant plus préjudiciables que les femmes, comme les hommes, éprouvent

exactement les mêmes difficultés à concilier vie professionnelle et vie familiale. « Les difficultés les

plus citées concernent le temps (41 % au global), qu’il s’agisse de la durée des journées de travail,

des horaires imprévisibles, fluctuants ou décalés, ou encore des trajets domicile-travail » relèvent

les auteurs de l’étude. Autrement dit, et pour paraphraser Florence Foresti, il n'y a pas de « gène du

parc » chez les femmes qui les prédestinerait à mieux faire face aux contraintes engendrées par les

enfants.  Pour  corriger  ce  déséquilibre,  nombreux  sont  ceux  qui  réclament  par  exemple  un

allongement du congé paternité, pour l’instant fixé à 11 jours calendaires. « Si vous augmentez le

congé paternité, vous rendez les femmes moins seules face aux discriminations liées à la grossesse,

puisque les hommes sont aussi amenés à s’absenter de l’entreprise » explique ainsi à France Inter

Céline Lazorthes, fondatrice de Leetchi.
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Extraits  du  rapport  annuel  sur  l’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les  hommes  dans  la
fonction publique et chiffres-clés Édition 2018 – DGAFP – mars 2019 
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DOCUMENT N° 5

Extraits de la circulaire relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la

fonction publique – Ministère de l'action et des comptes publics – 9 mars 2018

(...)

Résumé : La présente circulaire précise la mise en œuvre des engagements pris par le Président de

la République, le 25 novembre 2017, dans le cadre de la lutte contre les violences sexuelles et

sexistes  dans   la   fonction  publique.  Elle  s’inscrit  en  cohérence  avec   l’accord  relatif  à   l’égalité

professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, signé le 8 mars 2013 et

les textes associés. 

(...)

Le 25 novembre 2017, dans le cadre de la grande cause du quinquennat pour l’égalité entre les

femmes et les hommes, le Président de la République s’est engagé à ce que soit mis en œuvre un

plan d’action ambitieux contre les violences sexuelles et sexistes, dans tous les domaines de la vie

sociale et économique du pays. 

Au titre de l’exemplarité, les employeurs publics ont un rôle déterminant à jouer pour faire évoluer

les mentalités et garantir à leurs agents la mise en œuvre de toute mesure nécessaire à la prévention,

au traitement et à la condamnation des actes de violences sur le lieu de travail. 

Deux chiffres doivent nous faire réagir : 20 % des femmes actives disent avoir été confrontées à une

situation de harcèlement sexuel au cours de leur vie professionnelle et près de 30 % des victimes

n’en  parlent  à  personne.  Ainsi  les  engagements  pris  par  le  Président  de  la  République  le

25 novembre  dernier  renforcent  et  amplifient  la  portée  des  orientations  fixées  par  le  protocole

d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique

signé  le  8  mars  2013  par  l’ensemble  des  employeurs  publics  et  des  organisations  syndicales

représentatives des fonctionnaires, et par les lois n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle

entre les femmes et les hommes et n° 2016-483 du 20avril 2016 relative à la déontologie et aux

droits et obligations des fonctionnaires. 

Ces engagements s’articulent autour de trois axes, qui constituent la trame d’un plan de prévention

et  de traitement des violences  sexuelles et  sexistes  qu’il  convient  de mettre  en place dans vos

services.

Axe 1. Prévenir les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique 

1.1 Déployer à partir de 2018 un plan ambitieux de formation à la prévention et à la lutte

contre les violences sexuelles et sexistes. 

Une formation initiale et continue dédiée à la prévention et à la lutte contre les violences sexuelles

et sexistes sera élaborée dans les trois versants de la fonction publique. Cette offre de formation

devra être adaptée, au-delà des enseignements fondamentaux qui en constitueront le tronc commun,

aux spécificités de chaque fonction publique et de chaque contexte professionnel. (...)

1.2 Informer et sensibiliser le plus grand nombre d’agents sur les situations de violences et les

acteurs à mobiliser

En complément des actions de formation susmentionnées, les employeurs publics mettront en place

tout dispositif d’information, de communication et de sensibilisation auprès de leurs agents, sur la

prévention et le traitement des situations de violences. L’enjeu est d’éclairer les agents publics sur

les  différentes  situations  de  violence et  la  qualification  juridique de celles-ci,  ainsi  que  sur  les

acteurs à mobiliser en cas de difficultés rencontrées sur le lieu de travail. (…)

Les employeurs publics peuvent par exemple :

– Mettre en place un affichage dédié dans les espaces communs, reposant sur un message fort
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tout dispositif d’information, de communication et de sensibilisation auprès de leurs agents, sur la
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acteurs à mobiliser en cas de difficultés rencontrées sur le lieu de travail. (…)

Les employeurs publics peuvent par exemple :

– Mettre en place un affichage dédié dans les espaces communs, reposant sur un message fort

(«Zéro tolérance en matière de violences sexuelles et sexistes»), le rappel du numéro vert

3919 «Violences femmes info», ainsi que des dispositifs mis en place localement (cf.infra);

– Indiquer  les  informations  essentielles  à  connaître  et  rappeler  l’interdiction  de  tels

agissements dans les livrets d’accueil ou d’intégration des nouveaux agents publics;

– Créer un dépliant ad hoc permettant à tout agent de savoir qui contacter et quelle procédure

suivre lorsqu’il est victime de tel acte ou qu’il en a connaissance;

– Organiser des réunions de sensibilisation au bénéfice de leurs agents, a minima une fois par

an, avec l’appui des acteurs de la prévention des violences faites aux femmes internes à la

structure ou extérieurs. 

(...)

Axe 2. Traiter les situations de violences sexuelles et sexistes 

2.1 Définir et mettre en œuvre un dispositif  de signalement et de traitement des violences

sexuelles et sexistes

Les employeurs publics sont tenus de définir et de mettre en place un dispositif de signalement

(cellule d’écoute ou dispositif équivalent) et de traitement des violences sur le lieu de travail ainsi

qu’un circuit RH de prise en charge permettant d’accompagner les agents victimes. 

- Mise en place d’une cellule d’écoute ou d’un dispositif équivalent. 

(...)

Quel  que  soit  le  format  retenu  (cellule  d’écoute,  personne  référente,  etc.),  le  dispositif  doit

comporter toutes les garanties nécessaires en termes d’accueil, de confidentialité, d’expertise, de

qualité et de rapidité de traitement et de suivi des saisines. Toute saisine doit donner lieu à une

réponse, et si nécessaire, à des mesures concrètes visant à protéger la victime et assurer l’arrêt de la

violence concernée. (...)

Les  employeurs  publics  doivent  mettre  en  place  un  processus  de  traitement  des  signalements,

comportant notamment d’une fiche de signalement accessible à l’ensemble des agents. 

Lorsque  des  faits  constitutifs  d’une  violence  sexuelle  ou  sexistes  sont  signalés  par  un  agent,

l’administration doit dans les délais les plus brefs, notamment :

- Procéder à une enquête interne;

-  Orienter le plaignant vers les acteurs adéquats (services RH, médecine de prévention,  service

social...) ;

- Faire cesser les faits en prenant toute mesure conservatoire y compris l’éloignement de l’auteur

supposé des faits ou de la victime;

- S’assurer que la victime des actes de violences ne subit pas de la part de quiconque d’actes de

représailles.

(...)

2.2 Protéger et accompagner les victimes

L’obligation de protection des agents s’impose à tout employeur public. 

L’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 précise que « la collectivité publique est tenue de protéger le

fonctionnaire  contre  les  atteintes  volontaires  à  l'intégrité  de  la  personne,  les  violences,  les

agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages

dont il pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de

réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté ». Les agents contractuels régis par la loi de

1983 bénéficient de ces mêmes garanties (article 32 de la loi n°83-634). 

La protection fonctionnelle dont bénéficient les agents victimes recouvre trois obligations: 

- de prévention: une fois informée des agissements répréhensibles, l’administration doit mettre en

œuvre toute action appropriée pour éviter ou faire cesser les violences auxquelles l’agent victime est

exposé, même lorsqu’aucune procédure judiciaire n’est enclenchée (par exemple, mesure interne de

changement d’affectation voire suspension de la  personne présumée agresseur dans l’attente du
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conseil de discipline);

- d’assistance juridique : il s’agit principalement d’apporter à l’agent victime une aide dans les

procédures juridictionnelles engagées ; l’administration peut payer les frais de l’avocat désigné par

l’agent victime dès lors qu’elle a signé une convention avec ledit avocat et à certaines conditions

- de réparation: la mise en œuvre de la protection accordée par l’administration ouvre à la victime le

droit d’obtenir directement auprès d’elle la réparation du préjudice subi du fait des attaques.

(…)

Pour rappel, les mesures administratives applicables, qui peuvent être prises par les employeurs

publics, sont les suivantes :

- mesure de suspension de l’auteur présumé des faits ;

- sanctions disciplinaires proportionnées à la gravité des faits pouvant aller jusqu’à la révocation. 

Afin de mettre en œuvre les trois axes de ce plan, vous pourrez compter sur un accompagnement

méthodologique  mis  en  place  par  la  Direction  générale  de  l’administration  et  de  la  fonction

publique, en étroite collaboration avec le Service des droits des femmes et à l’égalité.

Nous  attirons  votre  attention  sur  le  fait  que  la  mise  en  œuvre  concrète  et  opérationnelle  des

engagements  présidentiels  pourra  être  approfondie  et  précisée  dans  le  cadre  de  la  future

concertation relative à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction

publique.
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DOCUMENT N° 6

Infographies journée internationale des droits des femmes – Portail de la Fonction publique – DGAFP

– 8 mars 2020

(...)

(...)

1          2       3       4 1          2       3       4 1          2       3       4 1          2       3       4

1         2         3         4         



‒ 18 ‒

(...)



‒ 19 ‒ Tournez la page S.V.P.

(...)

DOCUMENT N° 7
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DOCUMENT N° 8

Extraits  du  site  www.vie-publique.fr –  Égalité  professionnelle  :  les  nouveautés  issues  de  la  loi  de
transformation de la fonction publique – 31 décembre 2019

 

La  loi  du 6 août  2019 de  transformation  de  la  fonction  publique consacre  son dernier  volet  à
l'égalité professionnelle. Ses dispositions concernent tant l'égalité professionnelle femmes-hommes
que celle en faveur des agents en situation de handicap. 

L'égalité professionnelle femmes-hommes 

Plan d'action pour l’égalité professionnelle et dispositif de signalement

La loi du 6 août 2019 transpose les dispositions de l'accord du 30 novembre 2018 relatif à l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique. En vertu de cet accord,
de nouvelles obligations pèsent sur les employeurs des trois fonctions publiques.

L’État, ses établissements publics administratifs, les hôpitaux publics, les collectivités locales et les
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants doivent
élaborer, d’ici le 31 décembre 2020, un plan d’action pluriannuel pour l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes. La durée de ce plan est de trois ans au maximum, renouvelable.

Ce plan doit comporter au moins des mesures visant à :

• évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes ; 
• garantir  leur  égal  accès  aux  corps,  cadres  d'emplois,  grades  et  emplois  de  la  fonction

publique ; 
• favoriser l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; 
• prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel

ainsi que les agissements sexistes. 

En cas d'absence d'élaboration du plan ou de non renouvellement, l'employeur défaillant est passible
d'une  pénalité  d'un  montant  maximal  de  1  %  de  la  rémunération  brute  annuelle  globale  de
l'ensemble de ses personnels.

Toutes les administrations doivent, par ailleurs, instaurer un dispositif de recueil des signalements
des agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement
moral  ou  sexuel  ou  d’agissements  sexistes.  Ce  dispositif  permet  également  de  recueillir  les
signalements des témoins.

(...)

Les centres de gestion ont la charge de mettre en place ce dispositif pour le compte des collectivités
locales et de leurs établissements publics qui le demandent.

Renforcement de l'obligation de nominations équilibrées

L'obligation de nominations équilibrées entre les femmes et les hommes sur les postes de direction
et d'encadrement est renforcée.

Sont à présent tenus à cette obligation les collectivités et les EPCI de plus de 40 000 habitants. Le
respect de l’obligation est dorénavant apprécié sur la durée du mandat, le cycle de nomination de
référence  est  ramené  à  quatre  nominations,  et  les  effets  de  la  réforme territoriale  sont  pris  en
compte. Le dispositif de nominations équilibrées est également étendue au Centre national de la
fonction publique territoriale (CNFPT) et aux emplois de dirigeants d’établissements publics de
l’État nommés en Conseil des ministres.

Des mesures d’adaptation du dispositif sont prévues pour la fonction publique territoriale.
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Les centres de gestion ont la charge de mettre en place ce dispositif pour le compte des collectivités
locales et de leurs établissements publics qui le demandent.

Renforcement de l'obligation de nominations équilibrées

L'obligation de nominations équilibrées entre les femmes et les hommes sur les postes de direction
et d'encadrement est renforcée.

Sont à présent tenus à cette obligation les collectivités et les EPCI de plus de 40 000 habitants. Le
respect de l’obligation est dorénavant apprécié sur la durée du mandat, le cycle de nomination de
référence  est  ramené  à  quatre  nominations,  et  les  effets  de  la  réforme territoriale  sont  pris  en
compte. Le dispositif de nominations équilibrées est également étendue au Centre national de la
fonction publique territoriale (CNFPT) et aux emplois de dirigeants d’établissements publics de
l’État nommés en Conseil des ministres.

Des mesures d’adaptation du dispositif sont prévues pour la fonction publique territoriale.

En outre, une dispense de pénalité financière pour les employeurs dont les emplois concernés par le
dispositif sont occupés à 40 % au moins par des personnes de chaque sexe est créée.

Un décret  du 30 décembre 2019 modifiant  le décret  du 30 avril  2012 relatif  aux modalités de
nominations équilibrées dans l'encadrement supérieur de la fonction publique fixe les conditions
d’application de ces nouvelles mesures. Pour les collectivités de plus de 40 000 et de moins de
80 000 habitants, les sanctions financières par nomination manquante sont portées à 50 000 euros
(contre 90 000 euros pour le reste des administrations). Ces sanctions sont applicables après les
élections municipales de 2020. En annexe du décret, figurent également les emplois dirigeants des
établissements publics de l'État désormais soumis à la règle des nominations équilibrées (École
nationale  d'administration,  École  polytechnique,  Pôle  emploi,  Institut  national  de  l'audiovisuel,
Caisse nationale d'assurance vieillesse, etc.).

Composition équilibrée et présidence alternée des jurys

Les dispositions éparses relatives au principe de représentation équilibrée des membres de jurys
sont regroupées dans le statut général des fonctionnaires.  L’application et la portée du principe
d’alternance à la présidence des jurys est améliorée.  Le champ d’application de ce principe est
harmonisé entre les trois fonctions publiques.

L’alternance des genres pour l’exercice des fonctions de présidente et de président de jury peut
désormais s’appliquer au terme d’une périodicité maximale de quatre sessions.

Mesures intéressant la grossesse

L’état  de grossesse est  ajouté à  l'article  6 du la  loi  du 13 juillet  1983,  qui  fixe les critères  de
discrimination ne permettant aucune distinction entre les agents.

De plus, le jour de carence en cas de congé maladie, introduit pour les agents publics par la loi de
finances pour 2018, n’est plus applicable aux femmes enceintes, dès lors qu’elles ont déclaré leur
situation de grossesse à leur employeur.

Droits à avancement en cas de congé parental ou de disponibilité

En vue de réduire les écarts dans le déroulement de la carrière entre les femmes et les hommes, la
loi prévoit que les fonctionnaires placés en congé parental ou en disponibilité de droit pour élever
un enfant de moins de huit ans conservent leurs droits à l'avancement. Le maintien des droits peut
avoir lieu pendant une durée maximale de cinq ans pour l’ensemble de la carrière. Ces périodes sont
assimilées à des services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois.

Avancement « équilibré »

En vertu de l’accord du 30 novembre 2018 précité, un dispositif destiné à assurer le respect de
l’égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures d’avancement de grade au choix est
instauré dans toute la fonction publique. La situation respective des femmes et des hommes dans les
corps, cadres d’emplois ou grades concernés lors de l’élaboration du tableau d’avancement sera
prise en compte. Pour ce faire, les lignes directrices de gestion, qui guideront les administrations
dans la sélection des bénéficiaires d’un tableau d’avancement au choix, seront établies en veillant à
ce que les critères retenus assurent le respect de cette égalité. La part respective des femmes et des
hommes sera précisée dans le vivier des agents promouvables et dans la liste des agents inscrits au
tableau d’avancement.

(...)
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Même si elles sont moins importantes que dans le privé, les inégalités salariales existent aussi dans
la fonction publique. A l’occasion de la journée international des droits des femmes, le 8 mars, le
gouvernement a d'ailleurs proposé d'engager une négociation pour réduire les inégalités en matière
de rémunération entre les femmes et les hommes.
D’après  les  dernières  données  fournies  par  la  Direction  générale  de  l’administration  et  de  la
fonction publique (DGAFP), l’écart moyen de salaire net est de 18,19 %, en 2015, contre 22 % dans
le privé.

Précisons qu’il varie fortement en fonction du type de fonction publique :

• Il est de 10,20 % dans la fonction publique territoriale ; 
• 16,89 % dans la fonction publique de l’État ; 
• de 26,44 % dans la fonction publique hospitalière. 

Les outils statistiques permettant d’obtenir des données statistiques plus fines manquent encore,
comme le précise le projet de rapport annuel 2017 sur l’égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes dans la fonction publique dont CheckNews a pu consulter des extraits :

« Afin de parvenir à calculer de façon plus fine ces écarts, le service statistique ministériel de la
fonction publique a conçu une méthodologie statistique plus opérationnelle. Celle-ci est en cours
d’expérimentation avec les ministères économiques et financiers et le ministère de la Culture, et
sera mise prochainement à disposition des ministères volontaires. »

Depuis  2013  et  la  signature  d’un  accord  sur  l’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les
hommes  spécifique  à  la  fonction  publique,  les  pouvoirs  publics  ont  toutefois  produit  plusieurs
rapports  et  études.  En 2017,  Françoise  Descamps-Crosnier,  alors  députée  socialiste  a  rendu un
rapport entièrement consacré à la question. Ces travaux ont permis d’identifier plusieurs causes à
cet écart de rémunération.

D’abord, les femmes ont plus de contraintes de temps liées à la maternité et la prise en charge des
enfants. La première conséquence est : un temps de travail plus réduit pour les femmes que pour les
hommes – et donc des rémunérations moindres. En 2015, le travail à temps partiel concerne 23 %
des femmes fonctionnaires, contre 5 % des hommes. En tout, 82 % des postes à temps partiel sont
occupés par des femmes dans la fonction publique.

D’après le rapport annuel de 2016 de la DGAFP, les femmes se mettent majoritairement à temps
partiel pour la garde des enfants, alors que les hommes le choisissent pour leurs études ou une
formation. La différence en termes de nombre d'heures constitue « systématiquement l’une des deux
principales sources de l’écart de rémunération quel que soit le versant de la fonction publique »,
indique l'Insee dans une étude sur « les sources de l’écart de rémunération entre femmes et hommes
dans la fonction publique », publiée en 2016, notamment dans la fonction publique hospitalière,
hors personnel médical, où ce facteur « contribue à plus de la moitié de cet écart ».

Les femmes sont aussi surreprésentées chez les agents en congé parental (94,5 %), en 2015. « La
naissance d’un enfant est un facteur important pour rendre compte des inégalités salariales entre
les femmes et les hommes », résume la DGAFP.  Et cet effet augmente avec le nombre d’enfants.

 D'après  l'Insee,  le  temps  « contraint » des  femmes  peut  réduire  leur  accès  à  la  formation
professionnelle, favoriser les interruptions de carrière plus fréquentes et avoir une conséquence sur
la progression de leur rémunération.

Ensuite, même lorsque deux agents de sexe différents sont à temps plein, des inégalités persistent.
En cause notamment : la « ségrégation professionnelle », mentionnée plusieurs fois dans les études
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et développée par l'Insee. Le fait que les femmes et les hommes occupent des emplois différents
représente « la principale source de l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes » dans
la fonction publique d’État et celle territoriale.

Cette  ségrégation  peut  être  « horizontale »,  c'est-à-dire  en  fonction  des  corps  de  métier  et  des
ministères. Certaines filières féminines sont moins bien rémunérées que des filières masculines,
comme en témoigne un technicien de la fonction publique territoriale, dans le rapport Descamp-
Crosnier :

« Ma femme, éducatrice de jeunes enfants en collectivité territoriale (bac +2), gagne 1 000€ de
moins que moi qui n'ai qu'un CAP. Elle est dans une filière typiquement féminine. Le niveau des
primes   est   particulièrement   bas,  mais   surtout,   elle   n'a   pas   comme  moi   droit   aux   promotions
internes,   aux   examens   professionnels   et   il   lui   est   imposé   d'avoir   le   diplôme   plus
le concours  ! » explique-t-il.

Par exemple, dans la filière médico-sociale, où les femmes sont majoritaires, les salaires sont en
moyenne plus faible que la filière incendie et secours d'où les femmes sont presque absentes. 

(...)

La  ségrégation  peut  aussi  correspondre  au  fameux « plafond de  verre » lié à  l'accès  inégal  des
femmes et des hommes à certaines catégories hiérarchiques. « Tant dans la fonction publique d’État
et territoriale que dans le secteur privé, plus les niveaux de rémunération des emplois sont élevés,
moins  les  femmes ont une probabilité d’y accéder,  ce qui confirme l’existence d’un plafond de
verre », rapporte la DGAFP. En 2015, les femmes représentent 40 % des emplois de direction, alors
qu'elles représentent 62 % des effectifs et 64 % des catégories A.

Un dispositif a été mis en place en 2012 afin de promouvoir l'accès des femmes aux postes de
direction.  Le taux de femmes nommées pour la  première fois  à  un poste d'encadrement ou de
direction doit atteindre fixe un seuil de 30 % au minimum. « Alors que ce seuil a été relevé à 40 %
au 1er  janvier 2017, le bilan des nominations pour l’année 2016 présente un taux de 35 % dans
l’encadrement supérieur et dirigeant de la fonction publique, accusant ainsi un retard de 5 points
par rapport l’objectif fixé », indique le média spécialisé AEF dans un article en décembre 2017.
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